REGLEMENT CHALLENGE CABW HIVER BENJAMINS-PUPILLES-MINIMES
Un athlète peut être classé dans un seul challenge (soit cross soit indoor) ou bien dans les deux challenges puisqu’il s’agit de 2 classements différents.

Seules les compétitions désignées par la direction technique du CABW seront encadrées par les animateurs et compteront pour les challenges.

CROSS

Les athlètes doivent participer au minimum à 3 cross pour être classées au challenge cross.

Les athlètes qui participent au cross de Sart-Dames-Avelines recevront un bonus de 100 points (organisation du CABW).
Les cross qui comptent pour le challenge CABW et qui seront encadrés par les animateurs sont les suivants : 

· 14/11/2009
USBW BRAINE-L’ALLEUD


· 22/11/2009
CABW SART-DAMES-AVELINES


· 28/11/2009
ACLO LA LOUVIERE

· 31/01/2010
GOSP GOSSELIES

· 28/02/2010
DOUR Championnat LBFA de cross
Les résultats de ces compétitions seront automatiquement enregistrés, pour les autres compétitions les athlètes communiqueront leurs résultats au secrétariat.

INDOOR

Les athlètes doivent participer au minimum à 3 meetings indoor pour être classées au challenge indoor.

Les meetings qui comptent pour le challenge CABW et qui seront encadrés par les animateurs sont les suivants : 

· 05/12/2009
CABW NIVELLES
· 19/12/2009
GAND (déplacement en car)

· 24/01/2010
USBW BRAINE-L’ALLEUD

· 07/02/2010
RIWA WAVRE

· 14/03/2010
HOBOKEN (déplacement en car)
Les résultats de ces compétitions seront automatiquement enregistrés, pour les autres compétitions les athlètes communiqueront leurs résultats au secrétariat. Les points seront attribués selon la table des épreuves combinées. Le classement sera établi en tenant compte de la somme des point obtenus en course (40m, 60m, 150m, 1000m, 40m/60m haies), en sauts (hauteur, longueur et perche) et en lancer (poids).

La Direction Technique.
